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RECONNAISSANCE DE LA LOURDEUR 
DU HANDICAP 

 

C’est quoi ? 

La RLH est une aide financière donnée à une entreprise 

pour aider à l’emploi de personnes en situation de handicap. 

 

A quoi sert la R.L.H. ?  

Je peux dire à une entreprise qui veut m’embaucher, 

qu’elle a droit de demander cette aide. 

Car l’aide est possible pour toute personne qui sort d’un ESAT 

 

Comment ça marche ? 

C’est l’entreprise qui doit faire la demande. 

Elle a 1 an pour faire la demande. 

Elle doit m’informer et me faire signer des documents. 

L’aide est valable 3 ans. Après il faut refaire une nouvelle demande. 

 

Qui contacter ? 

 Je peux demander à mes référents à l’ESAT. 

Je peux avoir des informations avec l’AGEFIPH : 0 800 11 10 09 

Je peux aller sur le site Internet : 
https://www.agefiph.fr/sites/default/files/medias/fichiers/2021-07/Agefiph_Tout-savoir-sur-la-
RLH_Juin2021.pdf  


